
LOCATION DE LA SALLELOCATION DE LA SALLELOCATION DE LA SALLELOCATION DE LA SALLE Prix 2012 TTCPrix 2012 TTCPrix 2012 TTCPrix 2012 TTC

78,60 €                     

Heure de ménageHeure de ménageHeure de ménageHeure de ménage

en journée 17,54 €                     
Au vu de l'état des lieux, il sera facturé le temps passé par
le personnel communal pour la remise en état de la salle

ElectricitéElectricitéElectricitéElectricité le kwh 0,31 €                       

Mise à disposition gratuite pour toutes les associations.

Une remise sera accordée ainsi qu'il suit:

1 - Habitants de Vimoutiers -20%
2 - Le personnel territorial -20%
de la Ville de Vimoutiers

La remise sera calculée uniquement sur la location de la salle.La remise sera calculée uniquement sur la location de la salle.La remise sera calculée uniquement sur la location de la salle.La remise sera calculée uniquement sur la location de la salle.

Une caution de 110,00 € est réclamée à la réservation de la salle.Une caution de 110,00 € est réclamée à la réservation de la salle.Une caution de 110,00 € est réclamée à la réservation de la salle.Une caution de 110,00 € est réclamée à la réservation de la salle.

 

)non cumulable et à but non lucratif

Conditions financièresConditions financièresConditions financièresConditions financières

SALLE LECOEURSALLE LECOEURSALLE LECOEURSALLE LECOEUR

Délibération du 13 décembre 2011

Location de la salle (à la journée)


